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1.1 Eléments de cadrage 

1.1.1 CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-4 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ζ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Χ ŀƴŀƭȅǎŜ ƭŀ 
consommation d'espaces Χ et la capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, 
en tenant compte des formes urbaines et architecturales ». 

1.1.2 DOCUMENT DE RANG SUPERIEUR 

 Le SRADDET Auvergne-Rhône-Alpes 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ 
par la loi NOTRE n°2015-991 du 07 août 2015 a été approuvé par le Conseil Régional Auvergne-Rhône- 
Alpes lors de sa session des 19 et 20 décembre 2019. Il est opposable aux documents de planification 
infra-régionaux (SCoT, PLU, etc.) depuis son approbation par le Préfet de région via l'arrêté 20-083 du 10 
avril 2020. 

Le SRADDET fixe les objectifs de moyens et longs termes en lien avec plusieurs thématiques : équilibre et 
ŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ŘŞǎŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
territoires ruraux, habitat, gestion éconƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ 
ƳŀƞǘǊƛǎŜ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
et restauration de la biodiversité, prévention et gestion des déchets. 

La prise en compte de la thématique des formes urbaine se retrouve dans plusieurs objectifs du SRADDET- 
AURA : 

hōƧŜŎǘƛŦ мΦнΦ wŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ pour les ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ besoins des 
habitants en matière ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ redonnant ainsi le choix aux habitants de leur mobilité résidentielle : 

-  Recourir à des ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜ et revaloriser des formes 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ǉƭǳǎ ŘŜƴǎƛŦƛŞŜǎ ǎŜ ŘŞƳŀǊǉǳŀƴǘ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ όƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜƴǎŜΣ 
habitat intermédiaire, etc.). 

-  Soutenir l'innovation dans les formes urbaines : habitat groupé, logement intermédiaire, etc. 

 
Objectif 1.3. Consolider la cohérence entre urbanisme et déplacements 

Il conviendra néanmoins de ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŘŜ ŎŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ. En effet, si la densification 
urbaine permet de rationaliser les besoins en transports et en énergie et de favoriser les mobilités actives, 
elle concentre les activités humaines et donc potentiellement les émissions de polluants alors que les 
centres urbŀƛƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘƻǳōƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 
(canicules et îlots de chaleur) et la pollution atmosphérique. 

Objectif 3.1. Privilégier le recyclage du foncier à la consommation de nouveaux espaces 

/ŜǘǘŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŎŜ ǉǳΩŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΣ 
ǎƻƛǘ ŀǇǇǊŞŎƛŞŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ƳǳǘŜǊ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǎΣ 
ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎΣ Ŝǘ Ł ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ densification urbaine raisonnée. Par ailleurs, par la 
recherche de formes urbaines adaptéesΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊ Ł ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǉǳƛ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ŞǾƛǘŞŜΦ 

Cet objectif de réduction sera envisagé à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ des SCoT et des PLU(i), en fonction du contexte territorial, 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ƭŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŎƻƴŎƛƭƛŀƴǘ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ Řǳ 
foncier en tant que ressource à préserver. 

http://res.cloudinary.com/civocracy/image/upload/v1587021178/froalaeditor/an3lmcve2rqzxiyx95zi.pdf
http://res.cloudinary.com/civocracy/image/upload/v1587021178/froalaeditor/an3lmcve2rqzxiyx95zi.pdf
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Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƛƴǎƛΣ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜŘƻƴƴŜǊ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ Ł ŘŜǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ Ŝƴ ŦǊƛŎƘŜ Ŝǘ ǎƻǳǎ 
occupés, et de contribuer à coordonner et maîtriser les usages du sol, tout en réduisant le phénomène 
ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 

hōƧŜŎǘƛŦ пΦоΦ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ƳƛŜǳȄ ǇǊŞǾŜƴƛǊ Ŝǘ Ł ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǘǊŝǎ 
présents dans la région 

Encourager les démarches d'adaptation aux risques via, par exemple, le développement de formes 
urbaines résilientes. 

 Le SCOT du bassin annécien 

Le schéma de cohérence territoriale (SCoT) est un document de planification stratégique à long terme, à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ŎǊŞŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) en décembre 2000. 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {/h¢ Ŝǎǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ǎŜǊǾƛǊ 
de cadre de référence pour les différentes politiques sectorielles, notamment celles centrées sur les 
ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞǎΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ 
et ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

Le SCOT du bassin annécien a été approuvé le 27 février 2014. Dans sa séance du 18 décembre 2019 le 
comité du syndicat mixte de SCOT a approuvé le principe de la mise en révision du SCOT. 

La thématique des formes urbaines se retrouve dans les différents documents du SCOT du bassin 
annécien, notamment le PADD et le DOO. 

- [9 t!55 όtǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎύ 

 

Ce document est la traduction du projet politique du territoire du SCOT, il décline un certain nombre 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ : 

2.2 Limiter la consommation du sol par la densification du tissu urbain existant et à développer 

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǊŞǎǳƭǘŜ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ. Le SCOT fixe comme 
objectif de développer des formes urbaines plus denses, et ce pour tous les usages et toutes les fonctions : 
habitat, activités, infrastructures et équipements. 

Il préconise des densités adaptées aux contextes locaux : les densités seront déclinées différemment avec 
ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ǉƭǳǎ ŘŜƴǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎ Ŝǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 
des haltes de transports en commun et d'autres moins denses dans les zones non desservies et non 
équipées. Pour répondre aux attentes des ménages et à leurs parcours résidentiels, une diversité des 
formes urbaines sera recherchée : petits collectifs, habitat intermédiaire, maisons de ville, etc. 

3.3.1. Accueillir les activités économiques dans leur diversité 

[Ŝ {/h¢ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ 
activités économiques avec des formes urbaines plus compactes ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
du foncier soit réparti entre le développement résidentiel et le développement économique. 

5.1.2. Garantir le parcours résidentiel des ménages 

[ŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǾƛǎŜǊŀ ŘƻƴŎ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ aux besoins des familles dans les différentes parties 
du territoire ; ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ǎǳǊ 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀƴƴŞŎƛŜƴƴŜ et de faciliter la production de logements abordables financièrement aux 
ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ł ǊŜǾŜƴǳǎ ƳƻŘŜǎǘŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƧŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀƴƴŞŎƛŜƴƴŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ 
du territoire. Le SCOT propose de mixer le logement collectif et les logements individuels dont il faudra 
renouveler les formes urbaines pour plus de compacité. 
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6ΦпΦ 9ǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

Privilégier des formes urbaines et des bâtiments économes en matériaux, la construction de logements 
collectifs étant moins consommatrice de matériaux que la construction de logements individuels, dans un 
contexte où 20 à 25% des constructions sont individuelles. 

- [Ŝ 5hh ό5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ) 

Lƭ ŘƻƴƴŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΣ 
en vue de : 

1.2. Limiter la consommation d'espace en articulant le développement avec l'armature urbaine 

[Ŝ {/ƻ¢ ǇǊƻƳŜǳǘ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŀƴƴŞŎƛŜƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ sur des formes urbaines diversifiées, plus compactes et moins ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ Ǿƛǎŀƴǘ 
une densification et un renouvellement en réutilisant, par exemple, des friches industrielles. 

1.2.2. La densification du tissu urbain existant et à développer 

[ŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŜƴǎŜǎ 
associant qualité urbaine et mixité des fonctions (équipements, habitat, activités économiques). Cette 
réflexion intègre la prise en compte des milieux naturels et agricoles, la trame paysagère, la densité du tissu 
ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ 
transport en commun et en modes ŘƻǳȄΧ 

1.3. Définir un projet architectural et urbanistique de qualité pour le bassin annecien  
[ΩŀƳōƛǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎΣ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ōƻǳǊƎǎΣ 
de leur renouvellement et de leurs futures extensions. Le SCoT vise ainsi : Une qualité des formes 
urbainesΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎΣ 

Pour ce faire, le SCoT propose ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de chaque intercommunalité des règles communes 
pour des formes urbaines adaptées aux particularités locales ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǘŞΦ 

1.3.1. Les chartes intercommunales de qualité architecturale, urbanistique et paysagère 

Pour répondre aux objectifs des lois Grenelle et ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ, les dispositions 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŀƴƴŞŎƛŜƴ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞǾƻƭǳŜǊΦ 

5.1.1. Une offre de logements pour chaque EPCI wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΥ 

Prévoir les conditions permettant une bonne mixité sociale et une diversité des formes urbaines Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΦ 

сΦнΦ aŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ 
ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

[Ŝǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎƻƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ, à 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜΣ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊŦŀŎŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ tƭŀƴǎ ŎƭƛƳŀǘǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄΦ 

1.1.3 IMAGINE LE GRAND ANNECY 

Imagine le Grand Annecy est un appel à toutes les voix et toutes les imaginations pour construire 
ensemble l'avenir du Grand Annecy, dans toutes ses dimensions : travailler, habiter, se déplacer, 
ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜΣ ŎƻƴǎƻƳƳŜǊΣ ǎŜ ŘƛǾŜǊǘƛǊΣ ŀƳŞƴŀƎŜǊΧ Finalisé en mars 2019, ce projet de territoire du Grand 
!ƴƴŜŎȅ ŦƛȄŜ фл ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл. {ƛ ƭŜ ǘƘŝƳŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀōƻǊŘŞΣ 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ Υ 

- Objectif n°8 

aƻōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƳƳŜƴǘ ǊŜǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 
leur requalification et densification.   
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- Objectif n° 9 

wŞŦƭŞŎƘƛǊ Ł ƭŀ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƭŁ ƻǴ ŎΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘΣ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘκƻǳ 
des bureaux au-dessus des nouveaux équipements. 

1.1.4 METHODES ET SOURCES 

 Définition 

La typo-ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǎǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ urbaines à travers la voirie, le parcellaire, les 
ǾƻƭǳƳŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ 9ƭƭŜ ŀōƻǊŘŜ ŘƻƴŎ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ Ƴŀƛǎ 
ŀǳǎǎƛ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

tŀǊ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ 
ǊŀǇǇƻǊǘ ǉǳΩƛƭǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 9ƴǘǊŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ǘȅǇŜǎΣ ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ Ǌŀpport entre pleins et vides, la relation au voisinage. 

 Objectifs 

Connaître les structures physiques et spatiales des milieux bâtis. 

/ƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ōŃǘƛΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 
bâtiments, des tissus urbains, des territoires. 

Savoir caractériser les structures formelles du tissu urbain : identifier leurs éléments et formuler les règles 
qui gouvernent leur processus de création. 

{ŀǾƻƛǊ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƭŜǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜǎ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ urbain. 

Définir les mesures de contrôle des transformations du cadre bâti. 

 Méthode et sources 

La méthode qui a permis de définir la typo-ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ 
une analyse des formes urbaines au regard de critères objectifs définis comme suit et des données SIG. 

[Ωapproche typo-morphologique a été établie en utilisant différents outils : 

¶ Un affichage ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Υ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ƳƻŘŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ 
ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴƻƴ ōŃǘƛ Χ 

¶ Un classement selon le type morphologique dominant Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ Řǳ 
territoire. 

¶ Un rendu cartographique. 

[Ωŀnalyse a également pu être précisée par la prise en compte des critères réglementaires Υ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎΣ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ōŃǘƛ ǎǳǊ ƭŀ 
ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛΣ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΣ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ Řǳ 
stationnement. [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎŜǊǾƛ Ł ŘŞƎŀƎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ǇŀǊ 
type de forme urbaine. 
 
[Ωapproche en termes de base de données SIG a permis de créer une couche établie à partir de la donnée 
Occupation du Sol de la RGD73-74 de 2015. [Ŝǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ƭΩh/{ ƻƴǘ ŞǘŞ ƎǊƻǳǇŞŜǎΣ ŘƛǾƛǎŞŜǎ Ŝǘ 
remaniées pour correspondre aux catégories de la typo-morphologie établie dans la fiche forme urbaine. 
[Ŝǎ ǇƻƭȅƎƻƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǇǊƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩortho-photo, de journées de terrain et des documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ Cette base de données ne prend pas en compte les bâtiments isolés de moins de 
50m2 de surface de plancher. 
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Cela a permis de caractériser le territoire dans ses grands ensembles de typo-morphologie du bâti. Ce 
ǘǊŀǾŀƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ Ƴŀƛǎ ǳƴŜ ŘƻƴƴŞŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 
formes urbaines sur le territoire du Grand Annecy. Les cartes et les chiffres qui en découlent viennent 
appuyer et illustrer la description présente dans la fiche forme urbaine. Cette donnée SIG est amenée 
Ł ŞǾƻƭǳŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŀŦŦƛƴŞŜ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ [ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ǎŜǊŀ alors 
mise à jour. 
 
La couche SIG distingue 12 catégories : 
- Le bâti isolé 

- Le tissu urbain originel d'Annecy 

- Le tissu urbain originel des bourgs et villages en ordre continu 

- Le tissu urbain originel des bourgs et villages en ordre discontinu 

- Le tissu urbain originel des hameaux 

- Le tissu de bâtis alignés sur rue des îlots ordonnancés 

- Le tissu de bâtis alignés sur rue des immeubles discontinus 

- Le tissu des immeubles collectifs 

- Le tissu à dominante de maisons discontinues 

- Le tissu à dominante de maisons groupées 

- Le tissu mixte 

- Les grandes emprises bâties liées aux activités économiques, commerciales et équipements 

1.1.5 REPARTITION DES FORMES URBAINES SUR LE TERRITOIRE DU GRAND ANNECY 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅΣ ƭŜ ǘƛǎǎǳ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳŜǎ ŘƻƳƛƴŜ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ 
la moitié du tissu (55%)., viennent ensuite les grandes emprises liées aux activités économiques (20%) 
puis le tissu des immeubles collectifs (11%).  

 
 

FIGURE 1 ς Répartition des formes urbaines du Grand Annecy 

 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŘƻƳƛƴŜ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ [ŀŎ Ŝǘ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘŜ ƭŀ 
ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜΦ [ΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ principalement sur Annecy et les pôles-centres des 
communes de première couronne et de manière plus ponctuelle sur le reste du territoire. Les activités 
économiques et équipements se concentrent sur les communes de première couronne sur la partie Nord-
Ouest du Grand Annecy. 
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CARTE 1ς Répartition des formes urbaines du Grand Annecy  
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1.2 Le bâti isolé 

1.2.1 PRINCIPALES CARACTERISTIQUES 

Le bâti isolé correspond à un bâtiment et à ses dépendances, situé en dehors des tissus urbains ou des 
ƘŀƳŜŀǳȄΣ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 

Il peut ǎΩŀƎƛǊ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ de fermes, de formes diverses, développées sur des parcelles de grandes tailles. 
Il présente la plupart du temps, une haute valeur architecturale (bâti qualitatif aux fonctions et formes 
ŘƛǎǘƛƴŎǘŜǎ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŀƴǘ ŦƛƴŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎύ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ /ŜǘǘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ǊŞǾŝƭŜ ƭŀ 
vocation agricole présente ou passée de certaines parties du territoire. 

[Ŝ ǘƛǎǎǳ ƴƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳŜǎ ǇŜǳ ŘŜƴǎŜǎ Ŝǎǘ ƛǎǎǳ Řǳ ƳƛǘŀƎŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
individuelles relativement récentes, postérieures à la deuxième moitié du XX siècle. Ce tissu de maisons 
ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳŜǎ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ р 
habitations distantes de plus de 30 mètres les unes des autres. [Ŝ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ Ŝǎǘ 
composé de plus de 5 maisons. Il est intégré, selon ses caractéristiques architecturales et urbaines, dans 
la catégorie des « tissus originels : hameaux » ou des « tissus de maisons ». 

1.2.2 DESCRIPTION DE LA FORME URBAINE A PARTIR DE PARAMETRES REGLEMENTAIRES 

Les accès aux bâtis isolés se situent sur des axes étroits, petites routes, voire mêmes pistes carrossables. 
Les constructions se localisent sur une parcelle de taille moyenne. Les granges, isolés, anciennes fermes, 
chalets, habitations et exploitations agricoles constituent le tissu de bâtis isolés.  

Nombre de ces bâtis ont une valeur patrimoniale avérée (voir diagnostic patrimonial). Les granges isolées 
ƻǳ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŦŜǊƳŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
du PLUi du Grand Annecy. 

 

   
 

IMAGE 1 ς Bâtis isolés - Commune de Saint Sylvestre 

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǘƛǎǎǳ ōŃǘƛ ƛǎƻƭŞ se caractérise par les éléments règlementaires suivants : 

Implantation par rapport aux voies : tous les cas de figure sont présents, dŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜŎǳƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ 

Implantation par rapport aux limites séparatives : recul plus ou moins important. 

Emprise bâtie : très faible. 

Hauteur : R+C à R+1+C 

Surface perméable, végétalisation : surface perméable très importante dans un environnement où le 
ǾŞƎŞǘŀƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Voie et stationnements : sans objet. 
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1.2.3 w9t!w¢L¢Lhb ! [Ω9/I9[[9 5¦ Dw!b5 !bb9/¸ 

Le bâti isolé représente 5,7% du tissu urbain Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƎǊŀƴŘ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎŜǘǘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ōŃǘƛŜ Ŝǎǘ 
surtout représentée sur les secteurs du Pays de Filière όмпΣс҈ύ Ŝǘ ƭŜ tŀȅǎ ŘΩ!ƭōȅ όмл҈ύΦ 

 

 

FIGURE 2 ς Part du bâti isolé selon les secteurs 

 

1,8%

3,7%

10,0%

14,6%

3,3%

0,0%

2,0%

4,0%

6,0%

8,0%

10,0%

12,0%

14,0%

16,0%

Annecy Lac Pays D'alby Pays De Filliere Premiere Couronne



PLUi HMB approuvé par le conseil communautaire du 18 décembre 2025 - Mis à jour le 26 mars 2026 

 

11 

 

 

CARTE 2 ς Le bâti isolé au sein du Grand Annecy 
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1.2.4 [9{ 9bW9¦· ! [Ω9/I9[[9 59 [Ω!DD[ha9w!¢Lhb 

ω Le maintien de la lisibilité des bâtis isolés au sein de leur environnement et du grand paysage 

ω La qualité des transitions avec les espaces agricoles, naturels ou boisés qui entourent les bâtis 
isolés 

ω La préservation de la typologie architecturale lors de la réhabilitation des bâtis isolés. Prendre 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ōŃǘƛǎΦ  
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1.3 Le tissu urbain originel ŘΩ!ƴƴŜŎȅ 

1.3.1 PRINCIPALES CARACTERISTIQUES 

/Ŝ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ōŃǘƛǎΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǎǘ 
antérieure à la révolution industrielle. 

Les usages de ce tissu compact du centre ancien sont multiples : les rez-de-chaussée accueillent 
généralement commerces, activités, services, équipements, tandis que les étages sont dévolus aux 
fonctions résidentielles. 

  
 

IMAGE 2 ς ±ƛŜƛƭƭŜ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ - le Thiou 

 

[ΩŜŀǳ ŀ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƛƴŦƭǳŞ ǎǳǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜƛƭƭŜ ±ƛƭƭŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΦ Le tissu originel est 
constitué de ruelles, de ponts assurant le lien entre les rives du Thiou et articulant le tissu urbain. 

La rue est progressivement devenue ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘŜ ŎŜ ǘƛǎǎǳ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŜƴǊƛŎƘƛ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ǘŜƳǇǎ ǇŀǊ 
des extensions ou des reconstructions. /Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ ǘƛǎǎǳ ōŃǘƛ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ 
par les ponts.  

  

IMAGE 3 ς ±ƛŜƛƭƭŜ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ 

 
[Ŝ ōŃǘƛ ǎŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ǇŀǊ ǳƴ ŞǇŀƴƴŜƭŀƎŜ ǾŀǊƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ƻǳ ǇƭǳǎΦ [Ŝ ǾƻŎŀōǳƭŀƛǊŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ǾŀǊƛŜ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ŀƭƭŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ƳƻŘŜǎǘŜ ŀǾŜŎ ǇŜǳ ŘŜ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜΣ Ł ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǎƻƛƎƴŞΦ 
Certains éléments architecturaux traduisent le caractère historique du centre ancien : fenêtres à 
ƳŜƴŜŀǳȄΣ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻǊŎƘŜΣ ŘŞǘŀƛƭǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ōŀƭŎƻƴǎΧ  

La colorimétrie est également un élément important et constitutif du caractère patrimonial de la vieille 
ville. Les couleurs chaudes dominent et alternent avec des enduits maçonnés rosés, renforçant la 
cohérence du tissu bâti de la vieille ville. Les rues pavées et la pierre renforcent le caractère très minéral 
de la Vieille Ville. 
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1.3.2 DESCRIPTION DE LA FORME URBAINE A PARTIR DE PARAMETRES REGLEMENTAIRES 

 

  

IMAGE 4 ς [Ŝ ǘƛǎǎǳ ƻǊƛƎƛƴŜƭ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ -cadastre et orthophoto 

 

Le bâti, implanté en front de rue, se développe de manière continue sur un parcellaire dense, imbriqué, 
morcelé et étroit, conditionnant des voiries sinueuses, étroites et peu ensoleillées. Cette organisation 
ŎƻƳǇŀŎǘŜ ƭŀƛǎǎŜ ǇŜǳ ŘŜ ǇƭŀŎŜ Ł ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ public. Le végétal, bien que très 
peu présent au sein du tissu originel, ceinture les noyaux ancien côté Château et côté Paquier et Lac. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǘƛǎǎǳ ƻǊƛƎƛƴŜƭ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ ŘŜǎǎƛƴŜ les éléments règlementaires suivants : 

Implantation par rapport aux voies Υ ǎǳǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

Implantation par rapport aux limites séparativeǎ Υ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ 

Emprise bâtie : le bâti occupe la totalité ou la quasi-ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 

Hauteur Υ ƘƻǊǎ ŞŘƛŦƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ όŞƎƭƛǎŜ ΧύΣ ƭŀ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ Ŝǎǘ wҌнҌ/ Ŝǘ wҌоҌ/ ŀǾŜŎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǊŀǊŜǎ Ŏŀǎ Ł 
R+1+C 

Surface perméable, végétalisation : surface perméable quasi inexistante dans un environnement minéral 
où le végétal est absent. 

Voie et stationnements : voies piétonnes sans stationnements. 

 

1.3.3 w9t!w¢L¢Lhb ! [Ω9/I9[[9 59 [Ω!DD[ha9w!¢Lhb 

Ce tissu urbain étant ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΣ Ŏette forme urbaine est logiquement peu représentée 
avec лΣс҈ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅΦ 
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CARTE 3 ς [Ŝ ƴƻȅŀǳ ƻǊƛƎƛƴŜƭ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ au sein du Grand Annecy 
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1.3.4 9bW9¦· ! [Ω9/I9[[9 59 [Ω!DD[ha9w!¢Lhb 

ω La préservation des caractéristiques architecturales originelles et le maintien de la 
morphologie urbaine existante. 

ω 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ǊŜƴŘǊŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ 
(pas ŘŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ Ŝƴ t±/Χύ. 

ω Le maintien des règles ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ et de hauteurs qui tiennent compte de la morphologie 
existante et des spécificités patrimoniales. 

ω La préservation des rares îlots végétaux existants. 
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1.4 Le tissu urbain originel des bourgs et villages en ordre continu 

1.4.1 PRINCIPALES CARACTERISTIQUES 

Il ǎΩŀƎƛǘ de la partie ancienne des villages ou des bourgs. Le village ou le bourg se distingue du hameau par 
ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ǇŀǊƻƛǎǎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜƴǎŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ 
ces noyaux anciens sont en principe englobés dans ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Les villages constituent des témoignages ŘΩǳƴŜ urbanisation rurale ancienne. Ces ensembles forment des 
entités autonomes, implantées au plus près des voies, qui leur confèrent un statut de véritable point de 
repère. La diversité des morphologies est héritée de contextes géographiques variés et ŘΩǳƴŜ construction 
par phases successives. 

Si la plupart des noyaux villageois ont perdu leur vocation agricole, ils présentent tous une valeur 
ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŦƻǊǘŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀƎŜƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎΣ ŀǳȄ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎtions. LƳǇƭŀƴǘŞǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ŞƎƭƛǎŜΣ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ 
ōƻǳǊƎŜƻƛǎŜΣ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘΣ ƛƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ōŃǘƛŜΦ 

  
 

IMAGE 5 ς Exemples de villages-rue en ordre continu - ±ƛƭƭŀƎŜǎ ŘΩ9ƴǘǊŜǾŜǊƴŜǎ ς Vieux village de Metythet 
 

LƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ŀǎǎŜȊ ŀŞǊŞΣ ƭŜǎ ƴƻȅŀǳȄ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ǾƛƭƭŜΣ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ 
de voies étroites et sinueuses ménageant des espaces publics résiduels. Le paysage de la rue se définit 
ǇŀǊ ǳƴ ŦǊƻƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ou par un léger retrait vis-à-vis de la rue. Les espaces publics 
et privés ne sont pas délimités.  

[ΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǎǘ relativement minéral, même si des ouvertures dans le tissu permettent des perceptions sur 
ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇŀȅǎŀƎŜ ƻǳ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜǎΦ Certains 
villages et bourgs disposent égalemeƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƛƻƴΣ ŀŎŎƻǊŘŀƴǘ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ǉŀȅsagère 
à ces tissus urbains. Les formes bâties sont composées de volumes simples et présentent des façades de 
facture modesteΣ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƻƭƻǊƛƳŞǘǊƛŜ Ŝǘ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ƳŀœƻƴƴŞ ǾŀƭƻǊƛǎŜ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŀƭǘŜǊƴant entre 
ŎƻǳƭŜǳǊ ŎƘŀǳŘŜǎΣ ǘȅǇŜ ƻŎǊŜΣ ƻǊŀƴƎŞΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ŘŜǎ ǘƻƴǎ ōƭŀƴŎ-ƧŀǳƴŜΣ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǊƻǎŞΦ  [Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ 
également une homogénéité dans le choix des matériaux (ardoise ou tuile selon le secteur). 

  
 

IMAGE 6 ς Exemples de villages-rue en ordre continu ς les centre-ōƻǳǊƎǎ ŘΩ!ƭōȅ-sur-Chéran et Duingt   
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1.4.2 ALBY-SUR-CHERAN ET DUINGT : DESCRIPTION DE LA FORME URBAINE A PARTIR DE 
PARAMETRES REGLEMENTAIRES 

vǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΣ ƭŜ ōŃǘƛ Ŝǎǘ ŀƭƛƎƴŞ Ł ƭŀ ǊǳŜΣ ƭΩŞǘǊƻƛǘŜǎǎŜ Řǳ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜΣ 
ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛŎƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ōŃǘƛes des centres-bourgs et villages. La volumétrie et 
ƭΩŞǇŀƴƴŜƭŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ, ŎƻǳǇƭŞ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊǳŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ 
de la trame bâtie. 

 

  
 

IMAGE 7 ς Thorens-Glières ς communes de Fillière 
 

 
 

IMAGE 8 ς Alby-sur-Chéran 
 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǘƛǎǎǳ ƻǊƛƎƛƴŜƭ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝƴ ƻǊŘǊŜ Ŏƻƴǘƛƴǳ ŘŜǎǎƛƴŜ les éléments règlementaires 
suivants : 

Implantation par rapport aux voies Υ ǎǳǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳŝǘǊŜǎΦ 

Implantation par rapport aux limites séparatives : plusieurs cas de figure sont possibles : implantation 
discontinue (aucune limite séparative construite), implantation semi-continue (implantation sur une 
ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜύΣ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ όƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜύΦ 

Emprise bâtie Υ ƭŜ ōŃǘƛ ƻŎŎǳǇŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ŜƴǘǊŜ пл Ŝǘ ул҈Φ 

Hauteur : homogène, comprise entre R+1+C et R+2+C. 

Surface perméable, végétalisation : surface perméable assez faible dans un environnement où le végétal 
Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ǇǊŞǎŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ǊǳŜΦ 

Voie et stationnements : voies étroites avec stationnements publics assez nombreux.  
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1.4.3 w9t!w¢L¢Lhb ! [Ω9/I9[[9 5¦ Dw!b5 !bb9/¸ 

Les tissus urbains originels des bourgs et villages en ordre continu représentent 1,7% des formes 
urbaines. Bien que leur représentativité soit minoritaire, ces noyaux historiques ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ 
ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ŦŀœƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ /ΩŜǎǘ ŀutour de ceux-Ŏƛ ǉǳŜ ǎΩŜǎǘ 
constitué la trame résidentielle notamment. Lƭǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƻǳǊƎǎ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ǊǳǊŀǳȄ ǉǳŜ ƭΩƻƴ 
ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ tŀȅǎ ŘΩ!ƭōȅ όоΣу҈ύ Ŝǘ ƭŜ [ŀŎ όнΣф҈ύΦ 

, 

 

FIGURE 3 ς Part du tissu originel des bourgs et villages en ordre continu  selon les secteurs 
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CARTE 4 ς Le tissu urbain originel des bourgs et villages en ordre continu au sein du Grand Annecy 
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1.4.4 [9{ 9bW9¦· ! [Ω9/I9[[9 59 [Ω!DD[ha9w!¢Lhb 

ω La maitrise des extensions des constructions afin de limiter les effets de rupture avec le tissu 
existant 

ω 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ǊŜƴŘǊŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ 
(pas ŘŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ Ŝƴ t±/Χύ. 

ω La préservation des caractéristiques architecturales originelles et le maintien de la 
morphologie urbaine existante. 

ω [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ǘƛŜƴƴŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ 
existante et des spécificités patrimoniales. 

ω Le maintien de formes urbaines compactes avec un fort rapport à la voie. 

ω Le traitement qualitatif du stationnement public et privé. 

ω La préservation des îlots végétaux existants les plus significatifs dans le paysage du bourg ou 
du village. 
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1.5 Le tissu urbain originel des bourgs et villages en ordre discontinu 

1.5.1 CARACTERISTIQUES 

Ces tissus disposent des mêmes caractéristiques que les tissus des bourgs et villages, mais ils apparaissent 
discontinus, alternant parties originelles et urbanisation plus récente.  

Les communes concernées par la présence de ces tissus sont Gruffy, Evires, Aviernoz, Leschaux, Saint-
Eustache, Les Ollières, Montagny-les-Lanches, Saint-Sylvestre, Chainaz-les-Frasses , Viuz-la-Chiésaz, Héry-
sur-Alby, Charvonnex et Groisy. 

Les villages constituent des témoignages ŘΩǳƴŜ urbanisation rurale ancienne. Ces ensembles forment des 
entités autonomes, implantées au plus près des voies, qui leur confèrent un statut de véritable point de 
repère. La diversité des morphologies est héritée de contextes géographiques variés et ŘΩǳƴŜ construction 
par phases successives. 

Si la plupart des noyaux villageois ont perdu leur vocation agricole, ils présentent tous une valeur 
ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŦƻǊǘŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀƎŜƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎΣ ŀǳȄ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎtions. LƳǇƭŀƴǘŞǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ŞƎƭƛǎŜΣ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ 
ōƻǳǊƎŜƻƛǎŜΣ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘΣ ƛƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ōŃǘƛŜΦ 

 

IMAGE 9 ς centre-village de Groisy 

 
Implantés sur un petit parcellaire assez aéré, les noyaux de villages et bourgs ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ 
de voies étroites et sinueuses ménageant des espaces publics résiduels. Le paysage de la rue se définit 
ǇŀǊ ǳƴ ŦǊƻƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ǇŀǊ ǳƴ ƭŞƎŜǊ ǊŜǘǊŀƛǘ Ǿƛǎ-à-vis de la rue. 

Les ouvertures dans le tissu des bourgs et villages discontinus, ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ 
des parcelles végétalisées et sur le grand paysage ou les terres agricoles environnantes. Le végétal crée 
également des coupures paysagères au sein du tissu bâti.  

1.5.2 DESCRIPTION DE LA FORME URBAINE A PARTIR DE PARAMETRES REGLEMENTAIRES 

Les formes bâties sont composées de volumes simples et présentent des façades de facture modeste. 

Le tissu urbain des bourgs et villages en ordre discontinu se structure autour de voirie étroite. Les noyaux 
ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ǉǳƛ ŦƻǊƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŞǘƻƛƭŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ƻǳ Řǳ ōƻǳǊƎΣ 
ŘŜǇǳƛǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛelle. 
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IMAGE 10 ς Centre-village de Gruffy ς cadastre et orthophoto 

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǘƛǎǎǳ ƻǊƛƎƛƴŜƭ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝƴ ƻǊŘǊŜ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳ ŘŜǎǎƛƴŜ les éléments règlementaires 
suivants : 

Implantation par rapport aux voies Υ ǎǳǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳŝǘǊŜǎΦ 

Implantation par rapport aux limites séparatives : plusieurs cas de figure sont possibles : implantation 
discontinue (aucune limite séparative construite), implantation semi-continue (implantation sur une 
ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜύΣ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ όƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜύΦ 

Emprise bâtie Υ ƭŜ ōŃǘƛ ƻŎŎǳǇŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ŜƴǘǊŜ пл Ŝǘ ул҈Φ 

Hauteur : homogène, comprise entre R+1+C et R+2+C. 

Surface perméable, végétalisation : surface perméable assez faible dans un environnement où le végétal 
Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ǇǊŞǎŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ǊǳŜΦ 

Voie et stationnements : voies étroites avec stationnements publics assez nombreux. 
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1.5.3 w9t!w¢L¢Lhb ! [Ω9/I9[[9 5¦ Dw!b5 !bb9/¸ 

Les tissus urbains des bourgs et villages en ordre discontinu représente une faible proportion des formes 
ǳǊōŀƛƴŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ : 0,5%, attestant de la spécificité de cette forme bâtie. 

 

CARTE 5 ς Le tissu urbain originel des bourgs et villages en ordre discontinus au sein du Grand Annecy 
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1.5.4 [9{ 9bW9¦· ! [Ω9/I9[[9 59 [Ω!DD[ha9w!¢Lhb 

ω La maitrise des extensions des constructions afin de limiter les effets de rupture avec le tissu 
existant. 

ω 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ǊŜƴŘǊŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ 
(pas ŘŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ Ŝƴ t±/Χύ. 

ω La préservation des caractéristiques architecturales originelles et le maintien de la 
morphologie urbaine existante. 

ω [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ǘƛŜƴƴŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ 
existante et des spécificités patrimoniales. 

ω Le maintien de formes urbaines compactes avec un fort rapport à la voie. 

ω Le traitement qualitatif du stationnement public et privé. 

ω La préservation des îlots végétaux existants les plus significatifs dans le paysage du bourg ou 
du village. 
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1.6  Le tissu urbain originel des hameaux 

1.6.1 PRINCIPALES CARACTERISTIQUES 

Le hameau est un petit ensemble de bâtiments, généralement ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ rurale, formé de quelques édifices 
anciens. 

[Ŝǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ǇƻƴŎǘǳŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ Lƭǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ǳƴ 
regroupement ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ implantées à ƭΩŞŎŀǊǘ des centres-bourgs. Ils sont pour la plupart organisés de 
manière compacte autour de bâtiments anciens (ancien siège agricole par exemple) ou de carrefours 
ǊƻǳǘƛŜǊǎΦ [Ŝǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƳŀǊǉǳŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǊǳǊŀƭŜ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
de ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Certains hameaux connaissent un développement résidentiel autour du noyau originel avec quelques fois 
une amorce de mitage périphérique. [Ŝ ǾŞƎŞǘŀƭ Ŝǎǘ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƧŀǊŘƛƴŞ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ 
de respirations, en passant par la ceinture agricole et/ou naturelle qui les entourent.  

  

IMAGE 11 ς Hameau des Moulins Menthon-Saint-Bernard IMAGE 12 ς Hameau du Villard Saint-Jorioz 

1.6.2 DESCRIPTION DE LA FORME URBAINE A PARTIR DE PARAMETRES REGLEMENTAIRES 

Deux formes significatives se dégagent, les hameaux en étoile et les hameaux rue. Le territoire du Grand 
!ƴƴŜŎȅ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭŀŎǳǎǘǊŜ Ŝǘ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾŀƭƭŞŜ ƎƭŀŎƛŀƛǊŜΣ 
induisant comme vu dans le diagnostic paysager, une topographie variée, douce à très vallonée, 
ƛƴŦƭǳŜƴœŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ  

Pour les hameaux dit en étoile, les constructions gravitent autour de voiries étroites, irriguant le 
groupement bâti Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ƳƻǊŎŜƭŞΦ [Ŝ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ƘŀƳŜŀǳ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜΣ 
ŀǘǘŜǎǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ La photo aérienne montre une cohérence du tissu 
bâti (aspect architecturalΣ ŘŜƴǎƛǘŞΣ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜύ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
ƭΩƻƳƴƛǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ ǾŞƎŞǘŀƭΦ 

 
 

IMAGE 13 ς Hameau en étoile ς commune de Saint-Eustache 
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[Ŝ ƘŀƳŜŀǳ ǊǳŜΣ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ōŃǘƛŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜΣ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ Les 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭŀ ǊǳŜΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜ ƻǳ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ 
topographie notamment. Le maillage parcellaire comprend les mêmes caractéristiques que le hameau 
étoile. 

 
 

IMAGE 14 ς Hameau rue ς ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƴǘǊŜǾŜǊƴŜǎ 

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǘƛǎǎǳ ƻǊƛƎƛƴŜƭ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝƴ ƻǊŘǊŜ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳ ŘŜǎǎƛƴŜ les éléments règlementaires 
suivants : 

Implantation par rapport aux voies Υ ǎǳǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳŝǘǊŜǎΦ 

Implantation par rapport aux limites séparatives : plusieurs cas de figure sont possibles : implantation 
discontinue (aucune limite séparative construite), implantation semi-continue (implantation sur une 
ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜύΣ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ όƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜύΦ 

Emprise bâtie : le bâti occupe une part modérée importante de ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ de la parcelle, en général entre 
25 et 80 %. 

Hauteur : homogène, comprise entre R+1+C et R+2+C. 

Surface perméable, végétalisation : surface perméable moyenne dans un environnement où le végétal 
Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ǇǊŞǎŜƴǘΦ {ǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƘŀƳŜŀǳ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŞƎŞǘŀƭ ŘŜ ǘȅǇŜ ǾŜǊƎŜǊΦ 

Voie et stationnements : sans objet. 
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1.6.3 w9t!w¢L¢Lhb ! [Ω9/I9[[9 5¦ Dw!b5 !bb9/¸ 

[Ŝǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ п҈ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅΦ /Ŝǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ 
patrimoniales sont présentes sur la totalité des secteurs. Les secteurs où ils sont les plus représentées 
ǎƻƴǘ ƭŜ [ŀŎ όфΣр҈ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎύ Ŝǘ ƭŜ tŀȅǎ ŘΩ!ƭōȅ όсΣп҈ύΦ 

 

 

FIGURE 4 ς Part du tissu de hameaux selon les secteurs 
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CARTE 6 ς Le tissu urbain originel des hameaux au sein du Grand Annecy 
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1.6.4 [9{ 9bW9¦· ! [Ω9/I9[[9 59 [Ω!DD[ha9w!¢Lhb 

ω La maitrise des extensions des constructions afin de limiter les effets de rupture avec le tissu 
existant 

ω La préservation des caractéristiques architecturales originelles et le maintien de la 
morphologie urbaine existante. 

ω [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ǘƛŜƴƴŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ 
existante et des spécificités patrimoniales. 

ω La préservation des îlots végétaux existants les plus significatifs dans le paysage bâti 

ω [ŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄΣ ǾƻƛǊ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ 
les plus petits pour lutter contre le mitage. 
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1.7 Le tissu de bâtis alignés sur rue des îlots ordonnancés 

1.7.1 PRINCIPALES CARACTERISTIQUES 

/Ŝ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ Řƻƴǘ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƳƻƛǘƛŞ Řǳ ··Ŝ ǎƛŝŎƭŜΣ 
constitué par un ensemble ŘΩƞƭƻǘǎ fermés, dotés ŘΩǳƴŜ cour intérieure. Ils sont caractérisés par une trame 
ǾƛŀƛǊŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜΣ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŞŜΣ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ Ŝƴ ŎƻǳǊƻƴƴŜ ǎǳǊ ŘŜǎ îlots. Un soin 
particulier est apporté à la symétrie et l'uniformité des façades. Le bâti continu présente une majorité de 
constructions assez homogènes en termes de hauteur et de composition de façade : il permet de 
structurer l'espace public. Les îlots bâtis sont fermés avec parfois une petite cour intérieure.  

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊŎŀŘŜΣ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ Şǘŀƴǘ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳȄ 
véhicules motorisés. Les piétons évoluent sur le pourtour du bâtiment, lui-ƳşƳŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ 
fonctionnelle favorisant la concentration des fonctions urbaines (rez-de-chaussée commerciaux, 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘκƻǳ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΧύΦ [Ŝ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǘǊŝǎ ƭƛǎƛōƭŜΣ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
ŘΩŀǊŎŀŘŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ 

Le végétal est absent des îlots ordonnancés, formant un ensemble très minéral. 

Ces tissus sont souvent mixtes, pouvant accueillir du commerce, des activités tertiaires, du logement et 
des équipements. 

  
IMAGE 15 ς Rue Camille Dunant Annecy   IMAGE 16 ς Rue du Collège Chappuisien Annecy 

1.7.2 DESCRIPTION DE LA FORME URBAINE A PARTIR DE PARAMETRES REGLEMENTAIRES 

[ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŃǘƛǎΣ ƘŞǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜ όŘŞōǳǘκ Ƴƛ-XXème siècle), 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǎŜƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜ-ville. Le parcellaire est extrêmement morcelé, seule la 
voirie, permet de distinguer les îlots. Les îlots ordonnancés constituent un tissu urbain dense, homogène 
Ŝǘ ƎŞƻƳŞǘǊƛǉǳŜΣ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ  

  
 

IMAGE 17 ς Ilots ordonnancés alignés à la rue 
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[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǘƛǎǎǳ ƻǊƛƎƛƴŜƭ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝƴ ƻǊŘǊŜ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳ ŘŜǎǎƛƴŜ les éléments règlementaires 
suivants : 

Implantation par rapport aux voies Υ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 5ŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ŏŀǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ 
modeste, rarement supérieur à 3m. 

Implantation par rapport aux limites séparatives : en ordre continu (ou quasi continu), le plus souvent 
ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΦ 

Emprise bâtie : très élevée, entre 80 et 95 % 

Hauteur Υ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎŜȊ ƘŀǳǘǎΣ ŘŜ wҌо Ł wҌс όǘǊŝǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ wҌфύ 

Surface perméable, végétalisation : les îlots très denses présentent quasiment aucune surface perméable 
Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ ǾŞƎŞǘŀƭ Ŝǎǘ ŀōǎŜƴǘŜ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƞƭƻǘǎΦ 

Voie et stationnements Υ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾƻƛŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƞƭƻǘǎΦ tŀǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƞƭƻǘΦ 
Eventuellement des parkings souterrains pour les îlots les plus récents. 
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1.7.3 w9t!w¢L¢Lhb ! [Ω9/I9[[9 5¦ Dw!b5 !bb9/¸ 

[Ŝ ǘƛǎǎǳ ŘΩƞƭƻǘs ordonnancés Ŝǎǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ et représente 0,6% des formes urbaines du 
Grand Annecy. 

 

CARTE 7 ς Le tissu de bâtis aligné sur rue des îlots ordonnancés au sein du Grand Annecy 
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1.7.4 [9{ 9bW9¦· ! [Ω9/I9[[9 59 [Ω!DD[ha9w!¢Lhb 

ω Le maintien de la variété des typologies bâties (maisons de ville, immeuble de rapport, locaux 
d'activités, ...) et des architectures. 

ω La préservation de l'hétérogénéité des hauteurs qui contribue à cette identité particulière. 

ω La préservation de l'aspect patrimonial de ces tissus en limitant  le renouvellement des 
bâtiments et en privilégiant leur réhabilitation à l'identique grâce à des règles strictes 
(implantation architecture, morphologie ...). 

ω La mise en place des règles d'implantations et de hauteurs qui maintiennent les 
caractéristiques d'implantation du bâti, notamment à l'alignement sur rue, afin d'encadrer 
les mutations. 

ω La valorisation du potentiel de renouvellement urbain présent dans ces tissus. 

ω La préservation de la mixité fonctionnelle, le maintien et le développement de toutes les 
activités économiques. 
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1.8 Le tissu de bâtis alignés sur rue des immeubles discontinus 

1.8.1 PRINCIPALES CARACTERISTIQUES 

/Ŝ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŜǎ ƎŞƻƳŞǘǊƛǉǳŜ ǎƛƳǇƭŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ 
des bureaux ou des administrations. Les grands ensembles forment un tissu singulier caractérisé par un 
parcellaire de grande dimension et un bâti standardisé discontinu. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ƳƻŘŜǊƴŜǎ ƻǳ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ŦŀƛōƭŜ 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ōŃǘƛ Ŝǘ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ƻǳ ǊǳŜǎ ǉǳƛ ƭΩŜƴǘƻǳǊŜƴǘΦ 

[Ŝ ōŃǘƛΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘŜ ōŀǊǊŜǎ ou grands blocs, et est organisé selon des logiques 
ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ des logements. Il est la plupart du temps déconnecté de la rue. Ces tissus ne présentent 
ŀǳŎǳƴŜ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ ƴƛ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ 
parcelles a permis de dégager de vastes espaces non bâtis qui peuvent être structurants : espaces ouverts 
ou publics, espaces de stationnement, zones engazonnées et arborées. 

Le traitement de la discontinuité du bâti et de ƭΩŜǎǇŀŎŜ privatif influe fortement sur la qualité ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
de ces secteurs. Les hauteurs importantes des premières opérations ont été parfois réduites pour 
favoriser une intégration dans le site. Cette dernière passe aussi par le traitement qualitatif des espaces 
non bâtis. Contrairement au sentiment qui s'en dégage, ces tissus, constitués de barres et/ou de tours 
aux hauteurs plus ou moins importantes, sont peu denses avec une emprise au sol relativement faible. 

  
 

IMAGE 18 ς Avenue de la Plaine Annecy  IMAGE 19 ς Rue du Mont Blanc 

1.8.2 DESCRIPTION DE LA FORME URBAINE A PARTIR DE PARAMETRES REGLEMENTAIRES 

Implantation par rapport aux voies : parfois à ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ Le plus souvent avec un retrait compris entre 
3m, 7m et/ou 10 m. 

Implantation par rapport aux limites séparatives : en ordre discontinu (ou quasi discontinu). Dans la 
plupart des cas, les constructions sont implantées avec un retrait par rapport aux limites séparatives. Dans 
un alignement on peut trouver parfois, quelques rares constructions implantées sur la limite séparative. 

Emprise bâtie : élevée, supérieure à 50% 

Hauteur Υ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎŜȊ ƘŀǳǘǎΣ ŘŜ wҌо Ł wҌс όǘǊŝǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ wҌфύ 

Surface perméable, végétalisation : les tissus denses présentent quasiment assez peu de surface 
perméable. La présence du végétal est limitée. 

Voie et stationnements : Le stationnement est dans la plupart des cas implanté sur la parcelle, côté cour. 
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1.8.3 w9t!w¢L¢Lhb ! [Ω9/I9[[9 5¦ Dw!b5 !bb9/¸ 

/ŜǘǘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ нΣт҈ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ Ŝǘ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ 
de la ville centre agglomérée. 

 

 
CARTE 8 ς Le tissu de bâtis alignés sur rue des immeubles discontinus au sein du Grand Annecy 
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1.8.4 [9{ 9bW9¦· ! [Ω9/I9[[9 59 [Ω!DD[ha9w!¢Lhb 

ω [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭŜ ƎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩƞƭƻǘ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ urbain. 

ω [ŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŜƴŀƴǘ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ 
(optimisation des espaces de stationnement, construction des espaces sous-ƻŎŎǳǇŞǎ Χύ ǎŀƴǎ 
pour autant accentuer le sentiment de densification. 

ω [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ densification. 
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1.9 Le tissu des immeubles collectifs 

1.9.1 PRINCIPALES CARACTERISTIQUES 

/Ŝǎ ǘƛǎǎǳǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŜǎ ǎƛƳǇƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ŦƻǊƳŜǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎΦ 
[Ŝǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŜǎ ǎƛƳǇƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŜǎ ƎŞƻƳŞǘǊƛǉǳŜs simples, 
de type barres, tours, rectangles, formes orthogonales ou autres, selon la volonté architecturale. Ces 
grands ensembles sont caractérisés par un parcellaire de grande dimension et un bâti standardisé 
discontinu. Les stationnements aériens constituent de grandes emprises imperméabilisées où la présence 
du végéǘŀƭŜ Ŝǎǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ 

Le bâti est la plupart du temps déconnecté de la rue. Ces tissus ne présentent aucune mitoyenneté ni 
ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ōŃǘƛǎ : espaces de 
stationnement, zones engazonnées et arborées, cour centrale et accès doux aux constructions. Certains 
ensembles collectifs sont destinés à favoriser la vie de quartier. 

[Ŝǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŜǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ŦƻǊƳŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊǎ Ŝǘκ ƻǳ ŘΩŀǎǇŜŎǘǎ 
ǾŀǊƛŞǎΣ ƛǎǎǳǎ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
publics, avec un faible rapport) la rue. 

 

   
 

IMAGE 20 ς Quartier de Novel ς CƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ 

1.9.2 DESCRIPTION DE LA FORME URBAINE A PARTIR DE PARAMETRES REGLEMENTAIRES 

 

 

IMAGE 21 ς Quartier Champ-fleuri ς CƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ 

 

Implantation par rapport aux voies : avec un retrait systématique, parfois importants. 

Implantation par rapport aux limites séparatives : en ordre discontinu. Dans la plupart des cas, les 
constructions sont implantées avec un retrait par rapport aux limites séparatives. On peut trouver parfois, 
quelques rares constructions implantées sur la limite séparative. 
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Emprise bâtie : moyenne, inférieure à 40% 

Hauteur Υ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎŜȊ ƘŀǳǘǎΣ ŘŜ wҌо Ł wҌс όǘǊŝǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ wҌфύ 

Surface perméable, végétalisation : les tissus moyennement denses présentent des surfaces perméables. 
Le végétal est assez présent. 

Voie et stationnements : Le stationnement est implanté sur la parcelle. 

1.9.3 w9t!w¢L¢Lhb ! [Ω9/I9[[9 5¦ Dw!b5 ANNECY 

[Ŝǎ ǘƛǎǎǳǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ млΣт҈ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅΦ 9ƴ 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ннΣр҈ Řǳ ǘƛǎǎǳ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ Ŝǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл҈ ǇƻǳǊ 
les autres secteurs Υ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜ уΣп҈Σ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ [ŀŎ пΣм҈Σ tŀȅǎ ŘŜ CƛƭƭƛŝǊŜ нΣп҈ Ŝǘ tŀȅǎ ŘΩ!ƭōȅ 
1,8%. 

 

 
 

FIGURE 5 ς Part du tissu de bâtis collectifs selon les secteurs 
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CARTE 9 ς Le tissu des immeubles collectifs au sein du Grand Annecy 

  


































































































































































































































